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Un Duel d'Amazones 
C'était l e » floc-uoc » produit par un l iquide 

tombant de haut et venant s t heurter à un 
obstacle . 

Ce bruit intermittent ae renouvelait à de 
régul iers interval les . 

Et si forte, si indomptable qu'el le fut, I sa-
bel s'arrêta. 

Le bruit était c a u s é par quelque chose de 
Huent, de l iquide, qui tombait du plafond, et 
s'arrêtait sur la nappe du souper , où il avait 
déjà éta lé une énorme tache rouge . 

L a j eune f e m m e ne s'en était point aperçu 
tout d'abord. . . Cette flaqut el le l'avait prise 
pour une tache de vin. 

Approchant l 'une d e s bouffies, e l le recula 
v ivement , en retant un i heuu » é tranglé qui 
s'échappa de se s lèvres . 

— M a i s ! . . . Il pleut du s a n g ! . , bégaya-t
i l l e . 

Et s 'armant d'un bougeo ir , el le m o n t a pré
c ip i tamment à l 'étage supérieur. 

Et e l le t e trouva arrêtée par le corps de Si
m o n Lowel qui lui barrait le p a s s a g e . 

C'était le s a n g de S i m o n , qui , cont inuant 
a. couler , traversait le plancher et gic lait peu 
à peu, s 'égouttant en g r o s s e s larmes . 

Et Isabel regardait d'un otil froid ce corps 
qui bientôt allait devenir un cadavTe, car la 
lividité de la face de S imon révélait b ien l 'ap
proche de son a c o n i t . 

I n second g é m i s s e m e n t s 'échappa de sa 
poitrine, car c'était b ien lui qui avait p o u s s é 
tt soupir pro longé qui avait fait tressai l l ir 
Isabel. 

11 ouvrit l e s yeux , et alors son v i s a g e se 

convulsa, se cr ispant et exprimant une féroci
té farouche. 
- — Ah ! murmura-t-i l , e spaçant c e s mots , 
haletant avec peine , vous voilà ! J e n'espérais 
•sas vous revoir ! 

— O u i ! m e vo i la i J'ai été r e t e n u e ! J'ai 
c h a n g é d'idée ! Je vous épouserai , si vous le 
voulez ! Je ferai tout e t que vous voudrez ! 

S e s dents grincèrent . 
— J'ai tué André ! gronda-t- i l , j'ai tué An

dré ! Mon frère ! Et c'est lui, lui, qui m'a tué 
auss i , pour v o u s ! C'est lui qui m a tué pour 
vous ! car, je vais mourir ! 

— L e fait e s t , dit tout bas Isabel , qu'il m e 
semble en très triste état ! Ils n'y ont pas été 
de main morte ! 

Cependant S imon, m a l g r é sa faiblesse , 
semblait s'agiter extrêmement . 

Sa main droite cr i spée , qui , frénétiquement, 
serrait encore le couteau tout sanglant , avait 
la i ssé échapper l'arme homic ide , et fouillait 
dans se s poches avec des efforts réitérés, des 
pe ines extrêmes . 

— Je . . . je vais mourir, râla-t-il, à travers 
sa mâchoire contractée, je va i s mourir pour 
vous , et par vous ! 

— Oh ! ça n'est pas amusant du tout cette 
srène-là, se dit Iseabel , j 'aurais aussi bien 
fait de les la isser se dévorer. Je n'ai plus rien 
à faire ici, moi ! 

Cependant S imon continuait a fouiller dans 
ses poches . On eût dit qu'il cherchait quelque 
chose . 

Et soudain ses efforts cessèrent , sa main, 
sortant de la poche de sa jaquet t t , reparut au 
clair. 

11 la maintenai t fermée. 
— Vous n'allez pas . . . me la isser là. . . crever 

c o m m e un ch ien . . . fit-il d u n e voix sifflante. 
Je sens que je m'en vais . Et pourtant. . . je ne 
veux pas mourir ! N o n ! Je ne le veux pas ! 

— C'e-t ce la , et Isabel fit un pas vers l 'es
calier, heureuse de saisir cette échappatoire , 
et avec l ' intention bien arrêtée de s'enfuir 
tout droit , e t d'abandonner là l 'agonisant . 
O u i ! c'est c e l a ! Je va i s chercher de l 'aide, 
du secours . 

— Merci. . . ma i s . . . auparavant, aidez-moi à 
me relever. A s s i s . . . oui . . . 11 me semble que je 
me trouverai mieux. . . car. . . le s a n g m'étouffe.. 

Elle lui tendit la main , et alors, s e s d o i g t ; 

s'ouvrirent e t se cramponnèrent à c e po ignet 
si nerveux et si frêle, à ce bras si rond, si sa
tiné, qui , sous la robe, était nu jtwqu au 
coude. 

— Que vous ê te s be l le ! . - , fit le mourant, 
tandis que sa main , l onguement , bien lon
g u e m e n t , caressait le bras et le poignet de la 
jeune f e m m t ! . . 

— L à l Adosses -moi . . . contre la muraille. 
Soulevez-moi ! 

Il fit un effort.puis il secoua désespérément 
la tête, en disant d'une voix étranglée s 

— N o n ! . . . Ce n'est pas la p e i n t ! . . . v o u s 
vous souviendrez de moi, Lucy Fors ter ! . . . Je 
vous laisse un souvenir !... ' C ' e s t fini!... Ja 
meurs !... 

Et retombant e n arrière, sa tête inerte 
heurta contre le p lancher ! . . . 

Epouvantée , Mils* Charlemont quittait le 
pavil lon maudit , et repassant par-dessus la 
haie , e l le g a g n a i t promptement la grand -
route. 

Les premières lueurs de l'aube blanchis
saient l'horizon lorsqu'el le frappait à la porte 
de l'hôtel de Bordeaux. 

C'était f in i ! . . . Tout s'écroulait autour 
d'elle. ' 

Foot -Dick lui échappait , l es deux Lowel 
étaient morts !... 

Il fallait s 'é lo igner, ftjx, se tenir à l'écart 
et dans l'ombre pour élaborer un nouveau 
plan et combiner une nouvel le vengeance . 

Lorsqu'el le se trouva seule dans sa vaste 
chambre , elle s'arrêta devant une large ar
moire à g lace . 

Pâle,, l es sourci ls froncés , e l le regardait 
ses traits convulsés par la rage i m p u i s s a n t e ! 

Vaincue ! El le était bien vaincue ! 
Mais , on le verrait bien ! El le saurait avoir 

sa revanche! N e possédait-e l le pas ce poison 
épouvantable , ce korté, qui pouvait si sûre
ment donner la mort? 

Oh ! elle en trouverait b ien le moyen ! Ce 
serait l 'œuvre de toute s a vie ! El le l e s tue
rait tous ! 

Ses yeux tombèrent alors sur ses mains , 
ses bel les m a i n s ple ines de fosset tes , s e s 
mains aux do ig t s fuselés . 

Et e l l e réprima avec pe ine une gr imace de 
dégoût . 

L ' u n e de s e s m a i n s était encore couverte 
du s a n g de S i m o n Lowel . 

L a trace des d o i g t s du mort demeurait an-
tour du poignet . 

Et avec le s a n g , on eût dit qu'une poudre 
blanchâtre avait fait c o m m e u n e e spèce de 
boue'! * 

El le se lava à grande e a u , enlevant au p lus 
vite s e s traces révoltantes , et rompue , brisée , 
elle se coucha , cherchant en vain le sommei l . 

Je ne peux pas dormir t J'ai la fièvre ! — 
répéta-t-elle à diverses reprises. 

Et inconsc iemment , elle se prit à se gratter 
le poignet qui avait été maculé de s a n g lui 
causant à tout instant une cu i s son , une dé
mangea i son extrêmes . 

Au grand jour, el le se mit à e x a m i n e r son 
po ignet et son bras,' couverts tous deux d'une 
légère éruption rose. 

Et soudain , el le l a i s sa échapper un véri
table r u g i s s e m e n t de terreur et de rage . 

— Le kor té ! . . . cria-t-elle d'une voix étran
g l é e , le k o r t é ! . . . S imon Lowel s 'est v e n g é . 

C O N C L U S I O N 
Le/ lecteur, nous l 'espérons du m o i n s , sera 

peut-être satisfait d'être fixé sur le sort du 
pauvre Jean Cloarec. 

On va bien Vite le connaître . 
Oh ! il ne devait pas demeurer l o n g t e m p s 

vict ima de la perfide machinat ion si b ien our
die par André Lowel et ce t te canai l le d'Isi
dore Seichard. • 

NatureNtment , dè s le l endemain du drame, 
la mort de S imon Lowel était connue . S i m o n 
passait pour s'être suicidé. On ne se préoccu
pait m ê m e pas outre m e s u r e de la dispari
t ion de son frère. 

Mais la nouvel le de cet te mort arrivait dans 
la mat inée à T o u r s , au m o m e n t m ê m e où 
Foot -Dick apprenait à M m e de Chazay que 
son frère aîné avait c e s s é d* vivre et que le 
baronnet sir Richard Barcklay devenait , de 
l » r c e trépas , l'un des p lus fortunés lords des 
trois royaumes et duc de Clayfton. 

En réalité, tous c e s d o n s , tout ce fantas
t ique hér i tage , ces mi l l ions nombreux qui dé
gr ingo la ient subi tement sur la tête de l 'heu
reux Foot -Dick , ne semblaient p a s préoccu
per celui-ci outre mesure . 

Notre ami demeura i t souc ieux , pens i f et 

tournait autour de Colette , qui , m a l i g n e m e n t , 
s a n s avoir l'air d'y toucher, le compl imentai t 
e n termes m e s u r é ; , s 'obstinant à l'appeler 
tout au l o n g : — • Monsieur le duc. » 

Et c e titre, qui revenait à tout instant , s e m 
blait s ingul ièrement horripiler «o tre ami. 

A la tin, n'y pouvant plus tenir : 
— Je t'en prie, Colette, ne te moque pas 

de moi ainsi . J'ai eu des torts , , bien des torts, 
je le reconnais . Je te demande pardon, là, à 
deux genoux . Veux-tu. . . Veux-tu me pardon
ner? 

— Et cette r. . . . . . U n vilain mot allait échap
per à mam'zel le Miouzic, un coup d'œil de 
M m e Victoire l'arrêta. 

— Et Lucy Fors t t r? dit-elle s implement . 
T u ne la reverras jamai s , Colette. Ja

mais . Je le jure. Et je ne la reverrai jamais 
non plus . C'est un e n g a g e m e n t sacré. Et 
a lors . . . 

— Et alors ? 
— Dis -moi que tu c o n s e n s à me pardonner ? 
Cette petite pes te de Miouzic avait b ien 

envie de se faire un tantinet prier, mais la 
débordante joie de son cœur ne lui en la i ssa 
ni le t emps ni le courage . 

El le prit donc la main que Richard lui ten
dait , e t se la i ssant attirer par lui, sous les 
regards attendris d'Aline : 

— Est-ce qu'une f e m m e ne peut ne pas par
donner à celui qu'elle a ime ! 

Et de s larmes de joie suprême, d' intense 
b m h e u r , inondèrent son radieux et adorable 
v i sage . 

M m e de Chazay n'avait p lus rien à craindre 
pour s a fille b ien a imée , pour e l le -même. . . 
Les deux monstres qui lui barraient l 'accès 
de la terre domaniale , de la se igneuria le de
meure , n'étaient plus ! 

B ien vite elle rentrait dans sa fortune, dans 
tous se s b iens . 

En toute cette affaire, outre L u c y Forster , 
il n'y avait que le directeur H u g h Crickton 
qui s'arrachait l e s cheveux , en se voyant pri
vé subitement de tous se s premiers sujets . 

Inuti le de dire que le nouveau duc d t Clayf
ton le conso la faci lement en payant un royal 
dédit pour le c lown Foot-Dick . 

Il y eut auss i un certain jeune notaire, le 
n o m m é Fél ix Moiron, qui fut o b l i g é de vendre 

s a charge de l a Vallière, e t de rendre de» 
comptes sévèTes à qui de droit . . . 

M m e de Chatay n'était pas rentrée d e p u i s 
deux jours à Chazay, que l'un des g a r d e s dtj 
la terre, le n o m m é Isidore Seichard, d e m a n 
dait à être introduit auprès d'elle. 

En perdant les deux frères Lowel , le m i s é 
rable reconnaissa i t qu'il avait tout perdu, e» 
il se jetait aux genoux de sa nouvelle maî
tresse en versant des larmes de crocodile. 

Que m a d a m e la comtesse veuille bien m« 
fournir les m o y e n s de passer en Amérique e t 
je pourrai réparer un crime. 

Al ine n'en demandait pas davantage, el le 
donnait b ien vite à Is idore Seichard l e* 
m o y e n s d'aller se faire pendre ailleurs, tt 
celui-ci écrivait une lettre détaillée au p r o c u 
reur de la Républ ique de T o u r s , lettre d a a ï . . . 
laquelle il s t dénonçait c o m m e ayant c a c h * • 
lu i -même le portefeuil le d André L o w d a n » -
l 'un des sacs de la charrette de Jean Cloareç, 

A h ! la viei l le F r a n ç o i s e ! . . . Quelle lofct"; 
d 'embrasser son fieu, qui cet te fois ne la q u i * 
terait plus !... .' 

Que dire encore ? . 
Isabel Char lemont ne s'était pas trompée U 

Simon Lowel lui avait b ien g l i s s e du kort f 
sous la m a n c h e de sa robe. . _ - -

Quelques jours p lus tard, le t e m b l e !*>'»<»',;; 
se déclarait et sur cette beauté sans pair;,, 
exerçait de terribles ravages . " 

L'un des princes de la sc ience a entrepri» 
de guérir Mlle Charlemont , il affirme qu elles 
ne mourra pas . . . Mais sa beauté superbe e s * 
à iamais perdue. 

El le est laide, el le est affreuse, p r o m u e au
tant qu'Eléonor Graham qu'el le con t inue » 
traîner "a sa suite , en l 'agonisant c o m m e tou
jours de sot t i ses . 

Au printemps de cet te année , Ifc duc e ^ l » . 
duchesse de Claytton sont revenus d MV. 
v o v a g e en Orient, e n compairnie de la corn» 
tesse de Chazay et se sont arrêtés e n ToUrl.. 
raine pour y passer l'été. 

— O maman, — répète souvent cel le qui 
s'est n o m m é e si l o n g t e m p s Mam'zelle Miou
zic, — j 'a ime bien mon Dick chéri . . . mai» 
c o m m e n t , — après le si l o n g martyre q u « 
vous avez subi pour moi , — comment ne pas 
vous a d o r e r ! ! ! 

F I N 

LaNEURASTHENIE 
Son remëdo 

L a perte du sommei l , l es maux de tète en ^casque, 
le manque de forces , de courage et de volonté, la fati 
gue invincible , la dépress ion du cerveau, les douleurs 
dans la moel le épinicre , les reins ; les troubles de 
l 'estomac et de l ' intest in ; te ls sont l e s principaux 
s y m p t ô m e s de la maladie que notre siècle de vie à 
à outrance a créée. Heureusement qu'il a auss i créé 
le remède : L e Zidal. L e Zidal est . e n effet, le merveil
leux régénérateur qui se c o m b i n e au protoplasme de 
toutes les ce l lules dont est formé l 'organi sme . Il réta
blit l 'équilibre du s y s t è m e nerveux dont dépendent 
toutes les autres fonct ions. Le flacon 4 fr. 50, 5 fr. 
f r a n c o ; les 6 flacons, 25 fr. Not i ce s et rense igne 
ment médicaux gra tu i t s au Laboratoire de Pharma
cologie du Docteur O m n è s . de la Facul té dt Méde
cine, t a , rue T i q u e t o n n e , Paris . 6503a 

Annonces 
Légales 

Etude de M' Paul FONTAI
NE, docteur «m droit, no 
taire à Roubaix, rue basssV 
Georges, 25. 

La 

\ Foncière Roubaisienne 
Sovtetr. tttmnymr rbojHrafti 

à capital rariable, d'Iia 
tiitntiont a bnn marché 

Siège social a Koubai: 
rue Neuve, 56. 

STA1L'T S 
Suivant, «et* MOUS seings 

prives, en date à Roi-.baia Ou 
cinq lévrier mil ueui cent 
unie, portant la mention sui
vante : 

Visé pour timbre et enre-

f utre gratis a Houbaix (A. 
;.) le treute mari mil neuf 

• eut oui'.-, folio 4d bis, 0t> 
• • 

(Signé): A. P I N . 
H . Pierre Meaiere, direc

teur de filature, demeurant à 
Tourcoing, rut du Tilleul, 
2 » ; 

IL Jean Merun. contre-
manu t e ii.ature demeurant 
a J^.iib.nx, rue Lafayette 1. 

M on.-; leur 'lire, pi me llu-
fcjae, ingénieur, J'eprtsentant, 
demeurant à Koubaix, rue 1.'li
vrer 76. 

M. Joseph Zimmerman, 
con're-nia.trc île filature, dé
ni- ni •ni à Roubaix, rue 
Alt ,xl de-Musset, 10; 

« E J . I ' . buojard Carbonnelle, 
•Tïi.-i d" eonstruttion, denieu 

rant a Croix, rue de la Mac-
keUerie, 249; 

t ' M. Kernand Proniez, 
empl«e/é demeurant à Ron-
tiaix, rue de l'EpeuIe, 211. 

Ont établi les statuts d une 
société anonyme coopérative 
d'habitations à bon marché. 

Desquels statuts, dont _ un 
exemplaire est annexé, à l'ac
te notarié de déclaration de 
sous, ription et de veisement 
du capital, revu par M" Fon
taine, notaire à Roubaix, 
souirùrné, le vingt sept Mars 
mil neuf cent onze, ci après 
énonce, i! est extrait littéra
lement ce qui suit: 

Article l" . — 11 est for 
mé entre les souscripteurs 
iie« action» ci-après créée», et 
tous ceux qui seront ultérieu
rement admis, une Socioté 
Anonyme Coopérative A 
pital v niable ré-ie par les 
présents statuts et par les 
lois en vigueur tant sur les 
sociétés que sur les habita
tions à bon marohe. 

Article 2. - La Société a 
our objet de réaliser, dans 

.os conditions et pour l'ap 
plication de la législation sur 
les habitations à bon munhé. 
ainsi que de leurs dépendan 
ces on annexes, telles que 
jardins, bains et lavoirs, soit 
r»mélior«1:«u et l'assainisse
ment d'habitations existan
tes et la vente ou la location 
de jardins formant dépen 
dames des habitations, soit 
l'achat d'immeubles destinés 
à ces usa ces. Elle peut, à cet 
effet. acquérir, construire, 
aliéner, prendre et donner en 
location. 

Elle peut, dans le m me 
bot, faire des prêta en vue de 
la construction ou de 1 achat 
d'immeubles destines « des 
habitations i bon marcts* et. 
à est effet, contracter des 
emprunts et néfoeier tonte» 
garanties qu'elle aurait elle-
même reçues de ses emprun
teurs. . 

Ses opérations seront [imi
tées aux imn>e"*>l<* situés 
tUns le département du Nord. 

Article 3. . La dénomins-
tien de 1» StrV** est- TA 
P O N C I B R * BOT7BATSTBN-
K I . Société AjweiTin. Coo-
- ' - - " — à «sssitel variable. 
* X £ i . r T u Société a 

IK111 

son siège à Boubatix (Nord), 
oo, rue Neuve. 

11 ne pourra être transféré 
dani une autre ville que' par 
uéiisi'in du Conseil d adsni-
mat ration. 

Article 5. - La durée ae la 
Saasïta est de trente années. 

Article 6. - Le tonds social 
est variable. 

Le capital initial à sous
crire est fixé a cinquante 
mille francs, divisé en cinq 
cents actions de cent francs 
chacune. 

A i h i . e 7. - Toute personne 
peut iuuscnre d:-s actions de 

, se > rjaerve de 
rassissent du Conseil d'aeV 
uTinistratkss. Il en est de 
néme de toute association ou 
i.tablissemeut. i oharRO vie 
se taire représenter dans les 
assemolées aeinéralos par un 
seul fondé de pouvoir». 

Article 8. - Les actions sont 

Un dixième au moment de 
la sous*'ipwon et préalable
ment à la constitution de la 
fwciété, et le solde par verse 
mems imnauc » il au meins 
eiini francs payable» aa plus 
tais] le premier de euacjue 
mois. 

tout retard dans ces ver 
seieents portera intérêt do 
p e m droit au pront de la 
.Xxiote, à raison de quatre 
pour cent l'an et a compter 
de son exigibilité. 

En vue ae tasser U libéra
tion de ces actions, tout ao-
léuire a le droit d'ellectuer 

des versements jtupi • m. M 
t.lires en sus d i verse
ment minimum. Four lai : 
liter l'épargne des sommes 
n.-c-ç.iires a ces venaasents 
sur les actions, la Société 
ouvre à chaque eociétaiie un 
compte de dépôt pjeduetif 
d iiHoiéts aux conditions 
iixées chaque année par 1 as
semblée générale; 

Les actions non entière-
nient libérées peuvent tou 
jours él ie é.haûLces contn 
les actions entièrement liv
rées jusqu'à concurrence 
1 une somme égale et saut 
pavement de la soufte néces
saire. 

Article 9 . . . Chaque action 
Jonne droit "au prorata .1, 
sOBUBsej versée» el IMU ICIII-
c>L>ursées, à un intéiet qui ne 
jourra être supérieur à trois 
.'rants vingt cinq pour cun 
,3.2ô o/J. 

Le» actions appartenant 1 
de» locataires servent de ca 
1 imtie aux encacernenta qu'ils 
' .civent avoir avec la So ié 
' é ; ce» actions sont tnassfé 
rées en nantissement à cett* 
dernière, et le titre oaj de 
-neuie aux rruiins des locatai 
res doit porter mention de ci 
lantissenient. 

Article W. - La iNjciéié est 
administrée par un conseil 
compose de six membres, qui 
se renouvelle tous les ans 
par moitié. 

Pour la première année, ce 
renouvellement aura lieu par 
tirage au sort. Le roulement 
une foi> établi, le renouvel 
.ement a lieu par ancienneté. 

Les membres sortants sont 
toujours rééligibles. 

Article 19. - Les admîtes 
testeurs sont nommés et peu 
vent être révoqué» par l a s 
semblée générale. 

En cas de vacance dans le 
sein du Conseil d'adminis 
tration par décès, démission 
ou autre cause, les membres 
restant pourvoient au i>m 
placement jn q,u't la pro
chaine assemblée générale, 
qui procède à l'élection elésY 
nitive. Les fonctions du non 
veau membre cessent à 1 épo
que où auraient cessé este» 
du membre qu'il remplace. 

Article 20. - Chaque année, 
le Conseil d'administration 
nomme, parmi ses membre», 
un bureau composé d'un pré
sident, d'un vice-président et 
d'un «e rétaire. 

Le Conseil d adrrinis'ral on 
te réunit a n s i souvent q io 
l'intérêt de la Société 1 exige 
et au moins une fois par tri-

La préastsot de la moitié 
d«s membre» au moin» est 

nécessaire pour la validité de 
. t , délibérations. 

Les dc.1Ue1at.on3 sont pri-
.cs .1 la majorité des nain 
n e . présent*, t i l cas de p-r 
. . .-c. .a vciij, du pj-wSideiu es 
• icpoujeranie. 

Cas ii^uoeiatioojksdu Oui 
sel., a n..! quo les eel.U ... 
-ion» des AJI'SSSJIÉH généia 
-es, sont constatées par d--̂  
,»rocL's-verba.ux inscrits sui 
.es registres ten .s au siège 
.e la . ocieté et signes par H 
(jiesident et le secrétaire dv 
1 scau.e. Les cop es ou ex-

uaits le ces d.libération . 
.rins, que les bilans, SSBI e r 
Liuei et signés pal" deux 
aAiunnisi-ratet,i-s, dont 1 un, 
membre, .lu bureau. 

Article 21. - Lo Conseil 
d'aUmimstr.it.o.i est investi 
des pouvons u s plus éten
dus pour la gestion et 1 adnu 
instratK 11 ù • la Société. Il 
tait ou autorise tuas res actes 
rentrent dans l'oojct de la 
.-.<K'cie . il peut notamment : 

A c'.cr, vendre, échanger 
et f.iiie toutes atuibutions a 
titre es? lotissement aux su-
. iétaires . ISMCsWt et recevoir, 
t.urc accclHer tous baux et 
lecatron, a .e . ou sans pro
messe ,1 atiribut.on ; eouver-
t'.r au aorieur et aliéner tou 
ces valeurs quelconques; 

Consentir, m, me s.ms paie
ment, tcut désistement de 
privilège, hjnpsHiijqae, aetioa 
:,soliiL.ere e. autres SBfsuts 
1 ** tant jirauilevee de tou
te iasjTiyrisWi saisies, oppo
sitions et a.très eniaieei.e-
inents quelconques, lo tout 
nicme sans payement, con
sentir toutes antériorités et 
toutes subrogations avec ou 
sans g nant ies ; traiter, tran-

ttontracter des emprunts 
jusqua .oncurrenee ou mon
tant du capital so.iai et, en 
cas île veiiiboul sèment de ces 
emprunt», en contracter de 
nouve.rax dans la ni^me i-
mite, en confèrent hypothè
que sur les liiimeub.es so-
( iaa \ , émettre tous titres en 
repr, sentatiou des emprunts; 
fixer le mole et les conditions 
du droit de contrôle qui [.eut. 
t i n toiisonli aax prêteurs; 

Doit-1er une ou plusieurs 
personnes nour l'exécution 
ots a, tes délibères par ie 
conseil. 

Tous les actes concernant 
1, too'-icte doivent .être signés 
pat deux administrateurs, 
,iont u membre du bureau, 
à moins d'un mandat spécial 
lonné ;>ar le Conseil d admi-

nistratkuo. 
Article 205. - L'A?sembiée 

M'tier.de ré^uiiirement cons 
ttués représente et ob.ige 

. univerialité des actionnai 
res. 

Tout actionnaire a le csroct 
i aaaiaier .. 1 Assemblée i;.u. 
taie. 

.Tul ne peut s'y faire re 
prsswatet que par un action 
i.aire fonde de pouvoirs. Les 
femmes majtees et les mi
neurs peuvent être représen-

eur mari ou leur tu-
essf. 

Ai if le 06 - Le» Afsemhlées 
-xneTales sont présidées par 
•- président du Conseil d ad 

Qiinistrat'oii. à son défaut par 
e viee-tjr"sdent. et, à défaut 
le ce deiiuer par l'adaiu nis-
trateur que désigne le Con
seil. Le» deux pins forts » -

nmnaires acceptant remplis-
ent le» fonctions de s.ru.a 

leurs. Les assemblées déni 
nent le se retaire, qui peut 

ue p i s être actionnaire 
Au un autre ob.ee que ceux 

.lu jour ue peut être mis en 
•iclioémtiou. 

Les c,ro})ositions à soumet
tre aux Assemblées générales 
doivent être adressées au 
Conseil un mois au moins 
ivant lo. oVile de téiiiiion des 
.lit*., assemblées. Cessas ess 
lé'.miTOiit les signatures d'un 
divi'iue des ac"ioniiirres, 01 
factionnaire» repr sentant .e 

dixi me du capital social, 
ugureront de droit à l'ordre 
du ;our. 

Article 27 - Le» délilbéra-
tions sont prises à la majo
rité des voix. 

La propriété d'un, action 
drfine droit a" u • vo.x. l e s 
action- en s s do ncii. droit 
a a .tant de voix qu elles re
présentent de fois un capital 
do cono cent francs, sans que 
chaque actionnaire puisse, soit 
par lui-même, soit «omine 
«etionnaire iondé de pou oir» 
p o l d e r plus de dix voix. • 

En cas de par açe. 1 voix 
du président est prépondé
rante. 

Article 58. - L'Assemblée 
générale ordiniire enterH le 
rapport du ou des commissai 
res sur la situation M So 
aîésé, s r le bi an et sur les 
compte» pré'ente^ par es a.l 
minuit rateui s. 

Elle d «cute, approuve ou 
reie te les comptes, M nxe U 
dividend» dan» la limite de 
1 article 51. _ , , 

Elle choisit les 

res et nomme les adminis-
.râleurs. * 

EU» do-iue au Conseil d'ad 
niuisiratioii tous ,es pouvoirs 
. "Vssaires .1 l'efiet d em-
irunter et d'hypothéquer les 
mmeiib.es sociaux au-delà 

dis limites fixées par l'artl-
> 21 et, s i! y a lieu, tous 

.es autres pouvoirs nêVessal-

.t> pou! lec cas non prévus. 
Elle fixe les somme» atle<w 

•A es a l'amortiaseinent du eJr 
ntal .social par l'annulation 
11'hnitive des actions rem 
journées. 

Enfin d'une manière géné
rale, elle prononce sur tou» 
la» intérêts de la Société. 

Article 29. - Cne assemblée 
générais exteaordinaire r-eat 
a' uitar aux présents slatirtac 
toute» additions et m o d i l i c J 
tions reconnue» utiles, taie 
peut aussi, sur la proposition 
du Conseil, autoriser soit la 
continuation de la .-ociété au-
delà du terme fixé, soit la dis-
solution avant le terme, soit 
In fusion ou l'alliance avec 
d'autres iioeietés. 

Article 31. - Après l'acquit-
tement de» charités de toute 
nature, il est o;«éré SUT les bé
néfices : 

l - L'n orélèvement de cinq 
pour cent pour former le 
fonds dit «de réserve légale» 
'eciucl devient facultatif iors. 
une le fonds t o réserve a at
teint le eli.vieme du capital 
sive'a! ; 

2" Va dividende maximum 
de quacre pour cetit prr un 
dn capital non remboursé, ie 
dividende revenant aux ac
tions non libérées devant être 
employé a leur libération. 

Le surplus s'il en existe, 
forme une réserve spéciale 
destinée à apurer le dévelop
pement deJfn'uvre, à parer 
aux ov<>nitiMiu-5 et , en cas 
d'insutlis nue dans le prodiuit 
net, à «erincttie !a majoration 
des dividendes ju.vpi'a con
currence <in maximum de 
quatre pour osast du capital 
non r'-nilciirsé. 

Article Ô2. - L.n cas de 
perte de la moitié du fonds 
social, t.t dissolution de la 
Société .1 lieu de plein droit. 

Article 33. - F.n cas de dis
solution de la Société, la li
quidation s opère par les soins 
du Conseil d'i.dmini.stration 
iilors en exereiee. à moins de 
décision contraire de lasseni 
blée itcnerale. L.r BOSttination 
des liquidateurs met alors fin 
aux pouvoirs des administra-
tours et de tout mandata.re. 

L'actif net <ie la Société 
dissoute. après rembourse 
ment de la totalité du capi
tal social, sera employé de la 
façon indique., par il.;'ib< ra
tion d'une assemblée ïénéiale 
représentant le tiers de ce c.a 
n iu l . Si cette assemblée ne 
réunit pas cette condition, lit 
seconde asse iblce < onvoqué 
dans le même but délibérera 
valablement quelle que soit la 
portion du capital représenté. 

Pour extrait : 
ISisnc) : FONTAINE. 

II. " i n i A R A T I O N DE 
SOlTSCaUPTIOJJ E T i>E 
\ ESUXESSEST. 

Suivant acte reçu par M' 
PMJI FONTAIXE, notaire i. 
Ronbaix, ..oo-ssi^né le vingt 
se.pt mais mil neuf cent onze 
portant cette mention : 

Visé pour timbre et enre
gistré Rratis à Koubaix, (A. 
C.) Je trente mars mil neu. 
cent onze, folio 43 bis, case 
18. 

(Signé) : A. P I N . 

Auquel est annexé l'un des 
oriuinaux de 1 acte de société 
bus-cnoïKé. 

Le» six fondateurs de ladite 
société dénommés audit acte 
ont déclaré : 

Que les cinq cents actions 
"éîe'eent francs chacune de la
dite société, qui étaient à 
éme-ttre. ont éué entièrement 
•ooserite» par vingt cinq per 
sonnes; et qu'il a été versé 
en espèces, par chaque sous 
eripteur, une somme égale 
au dixième du montant des a< 
tions par lui souscrites, soit 
au total cinq mille francs, re 
Présentés au notaire soussi-
Fjné, en cinq billet* de mille 

: francs cliscun, de la l»anque 
U e France. 
! A l'apiiui èe cette déflara-

tion, les fondateurs ont repré-
senté une pièce sienée par eux 
contenant les noms, prénoms 
professions et domicile» des 
souscripteurs, le nombre d'ac
tions souscrites et le montant 
des versement* effectués par 
chacun des dits souscripteurs. 
Cette pièce, certifiée vérita
ble *si demeurée annexée au
dit acte notarié et porte cette 
mention : Visé pour timbre 
st enreçistri .gratis à fioubaix 
(A. C l lo trente mars mil 
neuf cent onze, folio 49 bis, 
case 3. (Signé) : A. P I N . 

Pour extrait : 
fSiirné) : FONTAINE. 

I I I . ASSEMBLEE GENE
RALE C O N S T I T U T I V E . 
Du proces-verbai en date 

à Koubaix, du neuf avril mil 
n>ut cent onze, de l'assom. 
,'Uo générale constitutive de s 
1 tiunnaires do la société dont 
i'atrit dite : « La roncière 
rl-'iibaisienne. » 

Duquel procès-verbal por
tai t la mention : Visé pour 
timbre et enregistré grati» a 
Roubaix (A. C I le premier 
mai mil neuf cent onze, folio 
73. case 15. [ M o t ) : A. PlN 
et déposé au r a i ; des mmu-
tes de M* Paul FONTAINE, no-
t i r e i Roubaix, soussigné, 
suivant acte en constatant le 
h-pôt t«çu par lui le vimrt-
nuit avril mil neuf cent onre, 
portent cette mention : En-
registre gratis à Roubaix (A. 
C.) le premier mai mil neuf 
cent onze, folio 73, case 13 
(Signé) : A. Pi» »; 

11 appert : 
1 Que 1 Assemblée j^né-

rule, après vérification, a re
connu sincère et véritable ia 
déclaiation de souscr.ption et 
do' versement faite par les 
fondateurs de ladite Société, 
suivant acte reçu par M- Paul 
KON'TAIXE, notaire à Rou
baix, le vingt-sept mars mil 
neuf cent onze; 

£' Qu'elle a nommé comme 
premiers administrateur*.dans 
les termes des articles l i et 
suivants des statuts : 

M. Pierre-Xoël-Théexlore 
M E i l F R K , dusvteur c e fila, 
ture, demeurant à Tourcoina, 
rue du Tilleul, n* 2£3 ; 

M. Jean M A R T I N , con
tremaître de filature, demeo 
rant à Roubaix, rue Lafa^et-
te, n* 1 : 

M. Thcophi'e H U C H E , in
génieur-représentant, demeu
rant à Roubaix ; 

M. Joseph ZIMMElR-
M A N . conuemaltre de fila
ture, demeurant a Roubaix; 

M. Edouard CARBON-
NELLE, chef de construc
tion, demeurant a Croix, 

Et M, F e n u n d PRO-MEZ, 
employé, demeurant à Kou
baix, rue de 1 Epeule, n* i.11. 

Lesquels ont accepté lesdi-
tes fonctions. 

3 ' Que l'Assemblée a nom-
m. : M. Laurent OE.NiDIË-
\ 'EL, employé, demeurant à 
Roubaix, et M. Henri MOO-
L-VRU, comptable, dea.eurani. 
•i Lys-lez-Lannoy, tonin,issai-
res pour faire un rapport a 
I Assemblée générale sur le» 
ecaiipies du premier exerci'e 
social et sju* la situation de 
a société1, conformément à la 

loi ; 
Et M. Léandre OCTAVE, 

contremaître, demeurant à 
Wattreios, ciuniiussairo sup
pléant. 

Que MM. Dendiervel, Mou-
iaid et Octave, présents à 

Assemblée, ont accepté- le» 
fonctions a eux confire»»; 

4* Que l'Asseii.b.ée a ap
prouvé les statuts de la So-

iété anonyme coopérative 
d habitations à bon marché 
aie : La fmmtièn Jtoubai-
•îenne, tels qu'us ont été éta
blis par 1 acte sous seing» 

rivés en date à Roub'ix, ou 
1 inq février mil neuf cent 

tua et déc'aié ladite société 
lénitivement constituée, tou
tes les formalités loga.ee 
ayant été remplies. 

P o u r extrait' 
(Signé): F O N T A I N E 

IV. 
Suivant délibération du 

'Jonseil d'administration de 
tidite Société La Voncicre 

liuubainiune du neuf avril 
mil neuf cent onze, dont co
pie peutant tette mentum : 

« Visé pour timbre et 
» enregistré gratis à 
» Roubaix, le premier 
» mai mil neuf cent 
• onze, folio 73, case 17 

» (Signé) : A. P I N . » 
A été déposée à M" FON

T A I N E , notaire i Roubaix, 
soussigné, suivant J icte reçu 
par lui le vinjt-hun; avril mi: 
neuf cent onze, sus-énoncé, 

Il résulte que : 
IL MfcZIERE a été nom

mé président dudit Conseil ; 
.\f MARTIN a été nom 

mé vice-président: 
Et M. HTJUHE a été 

nommé secrétaire. 
Le tout conformément a 

l'article 2"> des «tatuts de, la-
dito Société. 

Pour ertrmt: 
(Signé) • F O M A I N E . 

V. 
D E P O T S 

U r original de l'acte sous 
saings pnvés d j cinq févr.er 
mil neuf cent oirae ; une expé
dition de 1 svte ue déclaration 
de souscription et de verse
ment avec la liste des se is-
cripteurs et l'état des verse
ments v annexé; et un extrait 
de l'acte do dépôt du vingt-
huit avril mil neuf cent onze 
contenant le proc»s-veroa: de 
T Assemblée genérsj» consti
tutive et de la délibération 
du Conseil d'administration, 

ont été déposés respective
ment au greffe du Tribunal 
.le Commerce de Roubaix et 
au çret'e de la Justice de Paix 
des cantons Est et Ouest de 
la même ville, le trois mai 
mil neuf cent onze. 

Pour mention: 
(Sisné) : F O N T A I N E . 

VI . A P P R O B A T I O N 
M I N I S T E R I E L L E 

Les statuts dont l'extrait son épouse ; 
précède ont été appixnrvés pa 
arrêté de M. le Ministre du 
Travail et de la Prévoyance 
sociale, en date du six ma-s 
mil neuf cent onze. 6444 

E u d e s de M" VANDEfWAL
LE, (successeur de M' Bul-
tsaaj, Alfred DESMA-

ZIERES, Maurice JAftPAR 
et Paul L£I'X>RT, avoués 
à Lille. 

DirAaxoCEirr DU NORD 
anaoNDissniEXT DS L I I J J 

VILLE DE ROUBAIX 
Rue de Tournai, 46 

MAISON 
A usage d* 

Maison de Campagne 
avec !«• fonds et terrain en 

dépendant 
d'une Antenanc*? dv 60 are» 
80 centiares environ. 

PAR SUITE DE LICrTATÏON 
L adjudication axua lieu le 

mercredi 31 mai 1011, à o iue 
heiiTes du matin, en l'audien. 
ce des criées du It ibunal ci
vil de Lsille, en l u n e dos sal
les du Palais de Justice de 
ladite ville. 

Les enchères ne front reçues 
que va* mini-ttcrc i('a""^<s 

DEJIGXATIOX 
V I L L E D E R O U B A I X 

rue de Tournai, 46 
?'/.• WsmsjSM à Mfl0t de 

maison dr camy,u(fnc av«c jar
din et dfpenUolu es clôtAiN 
pur LUI jinir, le tout d une 
krentenuxee de 60 ares, 80 
ceuûartt environ, tenant 
d'un sens à IL Vandanime. 
ei par devant à la rue de 
Tinirnai. 

Ladite maison comprend : 
Au ivz-de-cdiausirét; ; Ves

tibule» Kalon éclairé par qua
tre leactres sur le jaadiii ; 
salle a manger éclairée par 
ïi^in ienêtres ; grande cuisi
ne; tm suivant, peuie cuisi-
nu avec porto sur le jardin ; 
p N p t t , pente ^alie; debar-
rasooir; buanderie; cabinets; 
kJtttix n s M l a i raves ; écuri» 
pour deux cJievaux ; jardin, 
.ive- |v,ito de sortie sur la 
ruelle des Palmiers; grande 
serre. 

Au 1" étage : 3 ix cham 
bres. 

Au 2" étage : Chambres 
naaaardéaa ; .̂ trand grenier. 

Maison de Concierge com
prenant deux pièces au 

:s5ée et deux chambres 
à i'.'taue. 

Ociiipation. — Ladi te n ai 
•oa est libre d'occupa-ion. 

tlise-i-prii : 20.000 fr. 
La vente se poursuit en 

exécution d'un jugement con-
tradictoirement rendu t-ar la 
\.K (;han bre du Tribuntil ci. 
. il de Lille, le 35 février 1911 
-r'Cuistre. 

Entte : Mme Sidoine Vsn-
devslsle, nkenaxjèrs, demeuxanL 
v Tioubaix, ei-devant, me 
I as» AU»ri, 17, et att-ueiie-
luent place do l'Abattoir, 15. 
ve-uve de M. Arthur-Loule 
Uesrousseaux, agissant com
me donataire d'un quart en 
pleine propriété et d un quart 
**n usufruit des biens dépen
dant de la succession de son 

_ Demanderesse ayant M* 
Vaudewalle, pour avoué-, 

Et : 1- Mme Mathi'de 
Uesrousseaux, épouse de M. 
Pa.ul Declerrq, teinturier, 
avec lequel elle demeure a 
Uera, et ce dernier tant en 
Sun nom personnel au besoin 
et pour l'assistance et la va
lidité de la procédure à l'é-
eara de ladite dame sou épou
se, qu'en sa qualité de subro-
Rétutcur de M. André-Si
doine Uesiouseaux, né à Rou
baix, le 3 juillet 1901. du ma-
riase de Mme Sidonie Van-
develde sus-nommée avev M. 
Arthur-Louis Desrouseeaux ; 
fonction a laquelle i. a éli 
nommé suivant délibération 
du Conseil de famille, dudit 
mineur pii»o sous Ta prési
dence de M. le iu:e th. nais 
'.les cantons Est et Ouest de 
Roubaix, le 16 ma.s 191o, en-
rrzistrsa, mais rcmniiss.int 
le» fonctions de tuteur en 
rit'son de l'orncsition d'iiitt-
rets existant entTe ledit mi-
nemr «t «a mare, tutrice ; 

Défendeur» ayant M' Des-
mazieres pour sjfoue; 

M. Jean Leplat, docteur 
en médecine, demeurant à Ca. 
Lais ; 

3 ' Mme Marie Leplat, 
épouse de M. Louis Vanoaru-
me, négociant, avec lequel 
elle demeure à Roubarx, rue 
Pellart. 162. et ce dernier 
tant en son nom personnel 
au besoin que pour l'assis 
tance et la validité de la pro
cédure à l'éuard de ladite (la-

• IL A P P A R T E M E N T non meu
blé a louer. « places au 1* 
éUge. S^dr. 18, rue Pellart, 

uRoubaix. «313 

4* Mme Ilortense. Marie 
Louise Dupire, sans profes
sion, demeurant à Wasw*i : ' ' 
rue de l'Allumette, 4, verrre 
de M. Félix |Desroueseaux, 
prise en sa qualité de tutrice-
naturelle et légale de : Jean 
Félix-Artliur Desrousseaux et 
Agnes - A'U£ustine Desrous
seaux, ses enfants mineurs is
sus de son mariage avec son 
défunt mari et venant par re
présentation, de leur ,père ; 

Défendeurs ayant M' Jas-
par pour avoué; 

5* M. Léon Dnthoit. de-
meurant à Croix ; 

6" M. Albert Duthoit, né
gociant, demeutrant à Boubaix 
rue d'Italie. 6 3 : 

7" Mme Marie Duthoit, 
épouse de M. Léon Wauquier 
argent d'assurances, avec le
quel elle demeure s Poubaix, 
m e Saint-Vincemt-de-Pau], 17 
el ce dernier tant en son nom 
personnel au besoin que pour 
l'assistance et la validité de 
1» procédure à l'égard de la
dite dame son épouse ; 

Défendetrrr' ayant M* TJS-
fort pour avoué. 

La vente aura lieu en pré
sence ou eux dûment appelés 
de : 1" M. Auguste Vande-
veldet mécanicien, demeurant 
à Roubaix, rue Cognot, 49, 
en sa qualité de subrogé-tu
teur ad hoc du mineur André-
Siooine Desronssesux ; 2" M. 
Albert Desrousseaux. indus
triel, demeurant à Boubaix, 
rue des Arts. 103, en sa qua
lité de subrogé-tuteur ad hoc 
des mineurs Jean-tFélix-Ar-
thur et Agnès-Auguatine'T>es. 
rousseaux. 

Sradrcs*er vour tout ren-
teiqnementt : 

1' Au Greffe du Tribunal 
civil de Lille, où se trouve 
déposé le cahier des charges ; 

3* A M- D U C H A N G E . 
notaire, à Boubaix. commis 
pour la liquidation du orix ; 

S' ,A M* DEFMAZIKRES, 
avoué Co-licitant. demeurant 
à Lille, rue Basse. 5 ; 

4* A M* J A 8 P A R , avoué 
co-Iicttant, demeurant à Lille 
rue de Tenremonde, 12 ; 

5* A M' LErFOBT. avoué 
co-licitant, tiemeurant à Lille 
rue de Puéfcla, U ; 

6* A J f VAVDEWALLK 
avoué chargé des formalités 
pour parvenir à la vente, de 
meurant à Lille, boulevard de 
la Liberté, 22. 

Ainsi fait et rédigé par 
l'atvoué soussigné. A Lille, le 
1er mai 1911. 

fSitmé) VAN'DEWALLE. 
Fàire<nstré à Lille, le 3 

mai 1011. f" P4, c"se 1" 
Reçu 1 franc 88 centimes, dé 
cimes compris. 
6435d (Signé) : O 0 L U N 

IMMfilW 
iffiWBBimlflP 
Etude de M" Emile MCKRY 

notaire à Lannoy 

ROUBAIX 
Rue du Coq-Français, 198, 

200, 202 et 201 
QUITUS BKUXS 

MAISONS 
A utaae dt Particulier 

AVENDRL 
L'an 1911, le lundi 8 mai 

à 3 usures de relevée, er 
l'étude et par le ministère 
de M" MGtRY, notaire à 
Lannoy. 6431 
A LOUER à TeutMers (Place, 
arrêt tram). Maison 6 places. 
t5 fr. S'adr. Rumteau, rue ae 
la Lys. à Toufllers. 51343e.' 
MAISON A LOUER Petite mal 
>on |,our vieux ménage ou per
sonne seule. 10 fr. par nioij 
Sait 103. a"-Rue. Croix.5134KJ 

-. I 

EXPOSANTS Chambre garnie 
avec ou sans s.-à-maog.. visible 
le soir, S partir de t h. 1 •? 
Fr. adr. bur. Journal. Le di
manche, vls-ble t" la Journée. 

513500 

OHAMBBE et PCNSI0N eAinS 
mal>on bourgeoise a RoUbaix 
sont demandées par Jeune 
homme. Réponse G.P.H.I. au 
bureau du Journal, en lndl-
quant conelitions. 6i77d 

APPARTEMENT et Chamores 
au rej de chaussée garnis, rue 
de l'Espérance. 53. Rx. 51811 
O H A M B B S garnie à Iousr, rus 
saint-vincent-de-Paul. Si. «ton 
balx. H**! 

I CHAMBRE CARNIES àlouer. 
S minutes de l'Exposition. Pr. 
adresse au Journal. 51334d 
A VENDRE i Maison neuve. 
granel< Jardin, tacllltes de paie 
ment. S'adr. 240. Avenue Des 
cat, Tourcoing. 51390 
CROIX, H. G" Rue S louer. 

aison avec véranda, Jardtn. 
arrêt du tramway. Pour v si 
ter. l'après-midi. U H 
POUR LC 1" 4UIN on désire 
louer maison, prix 30 à 35 Ir. 
par mois. Ecrire J-Z. bureau 
du journal. 513T7 
U" HOMME, lv ans. cherc. pen
sion dans lam. honorable. Ecr. 
enlndiq. prix : Uague. rue des 
Emmurées. 2. a Rouen. 51328 
BEL ESTAMINET, avec mata-
sln et entrée, a louer. S'adr. 
Grande Rue. 78, Rx. 51246 
A LOUER 1" octebre ou avant, 
maison avec magasin, rue de 
Soubise. S adr. 35. rue de la 
Concorde. Rx. 5323 
ON DESIRE LOUER de suite, 
si possible, a Comtnes ou Hal-
luln, maison de 20 à 25 fr. par 
mots. Réponse VJ-V.G. bureau 
du Journal. 6438 
ETABLISSEMENT A LOUER 

Le Vélodrome Bnrtjleui e--t a 
louer pendant l'Exposition, 
pour fêtes sportives ou autres 
en d»hors d u roui.ion» cy»lb> 

Arrêt des tramways Monry 
Moteur pour éclairage electrl 
que. S.flOO places assises. Ecrire 
Administration cru Vélodrome, 
café d'isly, Place de la Isare. 

47*4 

QUATRE BELLE» CHAMBRES 
garnie a louer, 2. rue e'.c L-lle 
Roubaix. 51406 
OSTENOE.EXTtNSIONS. Belle 
villa très conf. meubl. à louer : 
8 l its: toute la saison : 1.100 fr 
S'aor. 37, ruo Royale, a Tour 
nai. 6437d 
CTABLISSSMCNT INDUS 
TRIEL situe enire Mal-net et 
Anvers, avec force motrice, à 
vendre S de^ conditions exrre-
mement avantageuses, ('adr 

ENTREPRISE GENERALE 
DE BATIMENTS 

Transformations — Entretien. 

HENBI uUYGHE & HLS 
Scierie mécanique et bureaux : 
111, ru» Salnt-Joan ROUBAIX 

CAR-ifeLAi i tS 
PARQUETS 

adage et mise en 
Travaux d'asphal 

OEORCES BOSE 
' Place Faldoerbe, Reukai 

» • • • • • • • 

•n cire. 1 
laite 4 
EUT 1 
louba l i . l 

e e. « * 
T71-3 

Matériel 
Industriel 

A VENDRE 4 bas prix. 3 Sel 
facttngs de 480 broches, uia 
chine S doubler, tuyaux cl. 
chaufferie. S adr. 4 la Société 
Anonyme Lainière de Sclesaln 
IBelgiuue)^ 4107 
A Vendre en état d» mirent, l« 

tiHBIIL I K M i 
à usag» d» Lavage et d» uar-
dag» d» laines, dépendant de 
la faillite de la soeiété Ed. L.. 
t C". 104. rue de Guisnes. a 

Tourcoing, comprenant prlncf 
(Mlemeiit : une Machine â va 
peur Corliss, force 110 chevaux. 
2 colonnes do laveuses, avec 
séchoirs, batteurs, escargasse. 
gills, liseuses, essoreuses, é car-
des, dynamo 125 lampes, etc.. 
etc... avec droit au bail. — 

S'adresser à M* Emile DUVIL 
LIER, avocat agréé, syndic de 
la faillite, 3. rue de l'Industrie. 
t Tourcoing. 6074 OD DEMANDE a acheter des 
ensounles pour tisserands à la 
main, de 1-75 à 1*80 de Ion 
gueur. S'adr. 14. rue Fauvrêe 
a Roubaix. 51263 

CYLINDRES CSHHEIE 
PÏORBES W I ' t E M 

Ru» d» la Redoute, M i l , R» 
Atelier do cémentation fut 

ter et acier. S2a-i 
SCIERIE MECANIQUE 

i l E CE CilSSFS 
et de P'anohtttM en t' genres 
Spécialité pour l'exportation 

LÉON LECLESCQ 

CAISSES D"EBBiLL.\GHS 
p' l'eiportatlons, la cemmarc», 

«t l'industrie 

HFNRI HDYGHS À FILS 
Soierie, Bureaux et Magasin» : 
M* et IN, rue m u r . , neukaU 

Tolépù. «13 7*7-4 

GRAMOE 

S^BCIAU1* 

«f:».|t»l4HiliHH»)M^ 

DEMANDES 
• -s 

Offres d'emplois 
A V I 

Les annonces devant paraî
tre le leDdeoiatn matin doivent 
SUe reuuaeai daus no» oureaux 
la veille a-ani 4 heure» U : 
celle» du lundi sont reçues i» 
samedi Jusque 1 heures. 

Ne pas adresser les lettre» 
en repuiise aux annonces au 
Directeur du Journal, mal» 
bleu aux initiales ludiqu'e» 
dans l'auBjoute. exemple : F.S. 
le Bureau du Journal d» 
Reudaix. Annonce u'... Les 
leiire» sonl expédiées, fermées 
t l'intéressé. Les leiire» remi
se» directeoient au ^.uieau ae. 
Journal doivent être ueuuooe» 
u*ii* la boite. 

L'Adminittratien du Jeurnil 
neuwrant pa» l u lettres 
ailrautet à de» Initiales, n» 
•tout repondre dO£ timbrer 
peetos et* documente Bualcan. 
•lue» au» s'y trouvent ioint». 

L» Bureau de renseigne-
menu et anrH'tieies est fermé 
le» dimanches et jeur» terl*e 
COTONS FILES On recherche 
personne jeune-, bien au cour' 
des colons nies et accueillie oe 
la clientèle. Discret, absolue. 
Ecr. A.X. bur. Journal. 51043 COMPTABLE liure quelques 
heures par Jour, désire tenir 
écritures. Ecnro Z.V. bureau 
du journaL «.e-̂ * 
JEUNE HOMME lie 17 â 18 an' 
liiiia c." iu.te. est demandé 
ch. i fabruant, r' remplir cm 
l.loi elQ facturicr»VEcrire I.Z 
bureau du Journal. ÛIJIO 
DLMARCHEUR Cnemaixjii de 
banque demande démarcheur 
sérieux pour visiter clientèle 
titres. Ecrire K.Z. bureau du 
Journal. 
VOVAQEUR-REPRESENTANT 
•n Titre ett demandé pour Us 
sage coton fantaisie. Il faut 
justifier un chiflre déjà fort. 
Réponse lnit. Ï.O.S.. bureau 
du journal. 
FILATURE de laines peignées 
de la région demande un bon 
contremaître de fenvideurs Sé
rieuses référ. exigées Réponsi 
P.R.G. bur. du journal t 
FABRICANT Lainages et Fan 
latsies pour robe.-, recherche 
bon vendeur, lonnaissaut clie-n 
télé et visitant Paris. Reims et 
Lyon. Ecr.re bureau du jour
nal. Initiales V.vV.G. en don 
liant références et prétentions 
i...,..-é'mu garantie. 
JEUNE FILLE, très sérieuse 
,e i ire place dans bureau cor 
rcspor.dance. EL rue dlnKcr 
-lann. Roubaix 
APPICCEUR et Confectionneur 
sont dem. à La Nouvelle Mai 
son 51. r. Chemin-de-FerMtu-.'d 
DONDUCTEUR .LIVREUR On 
d. manu* un conducteur-li
vreur pour le commerce L-
roeurs, connal.-saut Roubaix. 
rourcoing et Lille Inutile de 
-e présenter san* honnes refe. 
n n c s . S'aeirc^ser Brasserie 
l'irnion des orrols-VUle», Fier» 
Snrt . lire- de Croix. SiSSd 

VERNISSEURS- EbénUte» de
mandés, chei. Delauuoy. 64. rue 
Saint Antoine. Roubaix. 6460d 
ON DEMANDE demi - ouvrier 
relieur-papetier, chei Cyrille 
Lecocq, 55, rue Notre Dame, a 
Roubaix. M3i7d 
DEMOISELLE déstre trouve 
place comme volontaire c'.in 
magasins de nouveautés bu dé 
Blanc Ecrire R Z. au bur.-a 
du journal. 513Tr'd 
C0RR0YEUR-CRAI»»EUR dem 
place, bons certifie. Ecr. bur 
journal, lnit. S Z. 5136M 

BON CHAUFFEUR-Méoanislen 
38 ans. sér.. expéritn , désiré 
place ou comme conducteur de 
inaeli.ne Corliss et dynamo, 
bonnes référ. S'ad. ou écrire 
U Z rue St Jean. lOu. Rx MsbM 
COUVREURS lin dem de- iKlill 
ouvriers. 80, rue d'Anvers, s 
luuri-oing. «456J 

FILLETTE de 13 S 14 ahs est 
eiiemandée. pour taire eourses 
et s'occuper d un enfant, rue 
Nain. 15. Roubaix 
PEINTRE* De bons peintres, 
vitriers, tapissiers, sont de
mandés, chex M C. Bufffn-
Journoi. entrepreneur. 4Ï. rue 
Ci mot, Tourco.ng. ° < ' u a 

CHAMAREUSB On demande 
bonnes ouvrières rhamarcuses 
et un cours er, S. rue de Lan
noy, Roubaix^ 
P E I N T R E » On cArmande bons 
ouvriers, chei L" Staedtsbae-
der à Annexln lei Bélbune (P.. 
ejs-C.). Travail assuré. 51301 

BUREAU t)e Placement doe Ega
les Liorcs cherche clie-1 de 
rayon, draperie, conn1 la fa
brication et ayant viiile prin
cipaux centres d'rapiecs. tA.r.re 
33. rue Vieil Abreuvoir. 5133M 
REPRESENTATION INDU». 
TRIELLE est offerte a Ingé
nieurs ou anciens Industriels, 
ayant, ai possible, clientèle ou 
relations. Réponse V.L.F. au 
bureau du Journal. 6424 
VOYAGEUR OU VOYAGEUSE 
On demandie jeune hjmnie ou 
demoiselle sér eux, actif. Intel
ligent, au eourant de 1A Mer
cerie et nouveauté Ecrire lnit. 
K.T.G. bureau du Journal. 642» 
MENUISIERS sont demandés. 
S'adr. chez M. Emile l langeï, 
Grande-Place, s. Croix. 6 » ! 
DEMOISELLE DE MAUASlN 
25 ans. 1res cominercante. dési
rerait place L.lie. Rx, Te ou 
environs. Ecrire a 1. Laudes.' 
f. rue de i.'ro'uy. Rx. âiioi 
TEINTURIERS On dem. bon» 
ouvriers teinturiers «4 secheurs 
S adr. 48. rue Saint Pierre, a 
Tourcologu , 5109» 
MENUISERIE On demande de 
bons ouvriers, chez Clotalre -
Ifazibrouck, 131, Boul- Emile 
Zola, a Croix. S1MO 
LRICADIER DE SURETE re
traite, reenerche emploi quel-
ooadjDS pouvant l'oauper -i ou 
3. jours par semaine. Prendre 
iulrvw) au journal. i'-AUd 
HOMME jeune, bien au cour* 
eomnierce tt représent., cher
che situât, d'avenir. Réponse 
LUI-St Martin, carui abonne
ment r •.•2.US3. 51273 
ON DEMANDE ouvriers patns 
d ep.ciers, 67, rue de la Plaine. 
à Lille. 01307. 
S E L L I E R On demande deml-
MvTssr. 6. rue Nationale. * • 
TouicOing: eii-îtt"" 
CHAUFFEUfl D'AUTOMOBILSt 
est oem. S ad. M Auguste C a - -
trois. -.', rue du Manège S 
Roubaix. 5118» 
TISSAGE DANS L'OUEST fai
sant spécialement des articles 
faciles et liais, et depuis des 
années sans morte saison, de
mande des ramilles de tisse-
rairei» et tisserandes: même 
des jeunes gens ue is ans peu
vent aller. 

Dans le même, on engageralJL., 
également un encolleur, un 
ourcii.-scur mecajalque, et un 
aide D3Ur le dtrlgeur du tls-
s-nge, lequel doit être parfaite
ment au courant de la mar
che et du montage du met.er 
à tisser, eie préférence du mé- -
lier saxon. 

Une bonne conduite et tem
pérance sont de rigueur. 

Adresser lertres avec référen
ces sous iDliiales T.U.U. au 
bureau du journal. «434 
J E U N E HOMME honorable, 
boucher ou charcutier, dési
rant apprendre la cuisine, est 
demandé. 30 fr. par mol» pour 
commencer, logé, nourri, l .nte 
de cuisine blanchi. Ecrire : 
Central liotel Tournai 920» 
CILETIERE est demand.. cnex 
Dubois, 48. rue du Vieil-Abreu
voir. Roubaix. 51943 

OUVRIER MENUISIER Fila
ture un laines peignées de
mande bon menuisier actif, au 
courant des modèles et cha
riots de renvtdeurs Références 
exigées Ecrire 1MI.I1. au Du-
re-au du journal. 6305 
ON DEMANDE jeunes tilles de 
13 à 14 ans. chei Léfenvre et 
Nlsse, rue du Creusot, Croix. 

COUTURIÈRE on cherche cou
turière sachant entretenir le 
linge et faire costumes dari.es 
el infants. Ecrire R.S.G. s u 
bureau du Journal. 8400 
COUTURIERES On demande 
de bonnes ouvriSre». saehant 
faire les rettjurhes de confec
tions A Saint-Jacques, rue du 
Collère. Roubaix. S4B3B 
TIREUR» DE VIN» demsnd» 
place, sacn. conduire. Sjuir-
68. rue Masscna. Tg. S4.3Q 
B0U0NER on demande ap
prenti m. rue Voltaire. Place 
du Progrès. Rx SI379d 
0OURSIER On demandé gar
çon de 13 ans. pour faire les 
courses. S'adr. » • rue du Eols, 
Roubaix. 51514a 
OOUTURICRE* On demande 
de bonnesdemi-ouvrleres. Quai 
de Nantes. 1. Rx. MS4» 

OOUTURIERE On dem petite 
flUe bien élevée pour appren
dre la cjuture. Pr. adresse au 
bureau (>u Journal. M323d 

VALET DE CHAMBRE Jeune 
homme, '.'i ans. connïts?:int 

'. mmde place. 
Bems certif., libre dan.- la hui-
talne. K.ii.v A E.G., i l . rue 
He.yale. Parts. 5tîj» 
OOUTURIERE» 0:1 oem bon
nes deml-oarrlères. Place d» 
1 JLbauoix. i, fix. U3±f 
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